




















CONSEIL ACADÉMIQUE
DES LANGUES RÉGIONALES

27 janvier 2025

Ce premier Conseil Académique des Langues Régionales de l'année scolaire 2024-2025 s'ouvre dans un
contexte national et international particulièrement préoccupant. Entre les injonctions aux économies
budgétaires à tous les niveaux et, par ricochet, les restrictions qui en découlent dans l'Éducation Nationale, et
les tensions diverses qui se multiplient à l'échelle planétaire avec leur sombre corollaire -cette tentation d'un
repli identitaire davantage exprimé et revendiqué- l'avenir semble bien sombre.

Dans ces conditions, la relance et l'enseignement des langues régionales pourraient sembler anecdotiques.
Est-il encore pertinent, de nos jours, de promouvoir des langues dont la pratique, dénigrée au plus haut
niveau pendant des décennies, voire interdite, s'est réduite comme peau de chagrin ? Le discours dominant
sur la baisse de niveau des élèves en français ne plaiderait-il pas, au contraire, pour un renforcement de la
langue nationale aux dépens de toutes les autres, surtout si elles ne sont pas immédiatement «  rentables » 
dans un marché économique soucieux de profitabilité ?

Ces questions ne sont évidemment que le reflet d'opinions communément admises dans les générations qui
ont intégré, au-delà de toutes les espérances de l'État centralisateur de l'époque, la conviction que leur langue
vernaculaire n'avait guère d'intérêt voire qu'elle constituait un handicap dans le parcours scolaire. La pratique
quotidienne des langues régionales en a considérablement pâti dans la plupart des régions, quand elle ne s'est
pas tout simplement éteinte faute de locuteurs suffisants. La résistance des militants et passionnés n'en est
que plus méritoire. 

Alors que l'État a fini par prendre conscience de la richesse patrimoniale de ses nombreuses langues
régionales, il s'agit aujourd'hui de gagner la bataille de l'opinion publique. Permettre la continuité
linguistique sur l'ensemble de la scolarité et donc assurer les ressources humaines, encourager les élèves en
valorisant leur implication, former et accompagner les enseignants tout en reconnaissant de manière tangible
leur engagement, ce sont autant de défis à relever si l'on veut étendre l'usage de ces langues, augmenter la
demande et multiplier le nombre de locuteurs potentiels. La pratique d'une langue régionale, loin de n'être
qu'un aimable folklore passéiste, est aussi, et surtout, une autre façon d'appréhender le monde, d'enrichir sa
pensée, de reconnaître et d'apprécier la diversité culturelle à tous les niveaux territoriaux, d'entrer en relation
avec autrui, d'inscrire son histoire familiale dans une dimension plus universelle, de comprendre que la
richesse se nourrit des différences. 

L'UNSA-Éducation s'oppose à ce que le choix d'inscrire son enfant dans la démarche d'apprentissage d'une
langue régionale relève secrètement d'une volonté de séparatisme scolaire, d'un repli identitaire rance ou de
la nostalgie d'un passé fantasmé. Il ne faudrait pas qu'une certaine confidentialité des effectifs puisse, à
terme, confiner à un élitisme bien paradoxal au regard de l'Histoire. La relance de la pratique est donc un
enjeu plus important qu'il n'y paraît : une langue régionale a vocation à être populaire et appréciée du plus
grand nombre. 

Faire rentrer à nouveau, de façon concrète et sans caricature, le picard et le flamand occidental dans les
usages quotidiens reste néanmoins une gageure : il faudra convaincre les élus et décideurs locaux, les acteurs
économiques le cas échéant, les collectivités territoriales, les programmateurs culturels d'intégrer le plus
naturellement possible les langues régionales dans le cadre des missions qui sont les leurs. Les quelques
exemples déjà observés sont un premier pas encourageant, mais l'envie et le désir se décrètent difficilement.
Les acteurs associatifs et culturels, les militants et défenseurs des deux langues dont s'enorgueillit notre
région, les locuteurs passionnés sont et seront incontournables pour relever le défi d'un patrimoine vivant
pour tous. L'Éducation Nationale doit prendre sa part, bien sûr, pour alimenter la flamme et persuader tous
les acteurs et bénéficiaires de l'école de la République des bienfaits du multilinguisme. 

Cette instance est l'expression d'une volonté, un premier pas mais la route est encore longue...
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Mevrouwe	de	Rectrice,	mevrouwen	en	menheërs	de	letten	van	den	Akademyken	Raed	
van	de	Streeketaelen,	‘k	wenschen	je	van	te	vooren	een	gelukkig	en	zaelig	nieuw	jaer.	
Madame	le	Recteur,	mesdames	et	messieurs	les	membres	du	CALR,	je	vous	présente	tout	
d’abord	nos	meilleurs	vœux	pour	cette	nouvelle	année.	
	
Mes	premiers	propos	sont	d’ordre	général	et	je	les	tiens	au	nom	de	notre	Institut	et	aussi	
en	tant	que	vice-président	de	la	Fédération	pour	les	Langues	Régionales	dans	
l’Enseignement	Public.	Ils	portent	sur	le	ressenti	que	nous	avons	quant	aux	changements	
incessants	à	la	tête	du	Ministère	de	l’Education	Nationale.	Depuis	le	1er	janvier	2024,	5	
ministres	se	sont	succédés	à	la	tête	du	ministère	avec,	pour	chacun,	leurs	priorités.	
Comment,	dans	ce	cadre,	obtenir	un	dialogue	construit	avec	les	services	de	l’Etat	et	faire	
en	sorte	que	les	attentes	des	familles	et	des	promoteurs	des	langues	régionales,	puissent	
être	écoutées	et	prises	en	compte	?	
Fort	heureusement	pour	nous,	ce	n’est	pas	le	cas	en	local	et	nous	apprécions	le	dialogue	
suivi	et	positif	avec	le	Rectorat	et	l’Académie	de	Lille.	
La	présence	et	l’intervention	positive	de	leurs	représentants	lors	du	colloque	de	notre	
fédération,	que	nous	avions	organisé	en	octobre	dernier,	ont	été	remarqués	
favorablement	par	les	participants.	
Les	échanges	à	l’initiative	de	la	Région	en	novembre	dernier	avec	les	représentants	du	
Rectorat	ont	également	été	fructueux	et	positifs.	
De	même,	en	décembre	dernier,	nous	avons	transmis	à	Mme	le	Recteur,	nous	souhaits	de	
voir	aborder	lors	du	premier	CALR	de	l’année	scolaire	et	au	plus	tard	en	début	d’année	
civile	le	sujet	du	plan	de	déploiement	de	la	prochaine	rentrée	afin	de	pouvoir	anticiper	
les	besoins	et	la	communication	auprès	des	familles.	Nous	avons	constaté	dans	le	
diaporama	qui	nous	a	été	transmis	préalablement	à	ce	CALR	que	c’est	le	cas	et	nous	
tenons	à	vous	en	remercier.	
	
Certes,	tous	les	cadrans	ne	sont	pas	au	beau	fixe	et	nous	parlerons	de	la	formation	et	de	
l’attitude	de	l’Université.	Nous	nourrissons	l’espoir	que	le	regroupement	de	l’Education	
Nationale	et	de	l’Enseignement	Supérieur	au	sein	d’un	même	ministère,	permettra	de	
trouver	les	voies	et	moyens	de	l’efficacité,	à	moins	qu’une	nouvelle	chute	de	
gouvernement	ne	remette	ce	sujet	à	plat	dans	les	prochaines	semaines.	Nous	avons	tous	
besoin	de	stabilité	des	organisations	pour	avancer	dans	les	projets.	
	
Pour	l’heure,	laissons	à	Paris	ce	qui	est	à	Paris,	nous	le	gérerons	avec	nos	instances	
nationales,	et	continuons	à	œuvrer	en	Région	avec	l’efficacité	de	la	proximité.	
Nous	vous	renouvelons	nos	vœux,	Madame	le	Recteur,	Mesdames	et	Messieurs	d’une	
année	profitable	pour	nos	langues	régionales	et	pour	leurs	apprenants.	
	
	



CALR du 27 janvier 2025-Déclaration FSU

Cette CALR se tient  dans le cadre d’une préparation de rentrée qui inquiète et suscite la colère dans
les écoles ,  les collèges et  les lycées de l’académie tant les suppressions d’emplois dans le 1 er

comme le second degré sont synonymes de conditions d’enseignement encore dégradées alors qu’il
aurait été judicieux, à nos yeux, de se saisir de la baisse démographique pour au contraire contribuer
à créer de vraies conditions de réussite   pour tous les élèves de l’académie.
Elle se tient également  à un moment de repli identitaire incarné en particulier par le Ministre de
l’Intérieur  qui ne recule devant aucune contre-vérité pour justifier une politique d’exclusion et de
rejet de l’Autre.
La FSU n’a eu de cesse d’alerter , dans  toutes les instances , sur les reculs démocratiques en cours ,
sur les atteintes aux principes républicains d’égalité , de fraternité et de liberté , y compris dans  les
choix de politiques éducatives toujours plus excluantes et toujours plus régressives.
Elle continuera à combattre toute orientation de tri social, de discrimination , d’appauvrissement  de
l’offre de formation y compris en ce qui concerne les langues vivantes ou régionales.
Elle continuera à combattre pour les langues régionales toute conception identitaire et  défendra
toujours  une  vision  humaniste   d’ouverture  aux  autres  et  au  monde  de  langues  régionales
accessibles  à  toutes  et  tous  dans  l’enseignement  au  public  ,  avec  des  moyens  dédiés  et  une
formation des personnels à la hauteur. Elle s’étonne par ailleurs que certains projets d’ouverture
n’aient pas été présentés lors des groupes de travail sur la carte des formations.


